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 Malgré les nombreux textes sur  
la protection des consommateurs 

sur Internet, il n’existe pas de système qui 
assure que des clients ne seront pas 
lésés par la faillite d’un site 
d’e- commerce. On se souvient de la 
faillite retentissante de la Camif en 2008 
et de ses conséquences pour des milliers  
de consommateurs qui ont payé  
des produits qui n’ont jamais été livrés.  
Le consommateur ne peut utiliser  
aucune disposition légale pour obtenir un 
remboursement ou un dédommagement 
en pareil cas. Face à la montée 
des liquidations judiciaires sur le Net, les 
pouvoirs publics se sont donc mobilisés 
à travers plusieurs propositions de lois 
pour renforcer la sécurité du consomma-

teur en matière de 
vente à distance. 
La dernière 
propose d’étendre 
les pouvoirs 
des agents de 
la DGCCRF 
leur permettant 
d’interdire, 
pendant un délai 
limité, à une 
société de vente 
à distance 
incapable 
de respecter ses 
obligations, de 
réaliser toute prise 
de paiement 
avant la livraison 
intégrale du bien 
ou l’exécution 
effective du 
service. En cas 
d’inexécution de 

cette mesure, la DGCCRF pourrait alors 
ordonner le paiement d’une amende.  
Il est aussi prévu d’imposer aux 
professionnels faisant l’objet d’une 
interdiction de prise de paiement, 
d’avertir les consommateurs de cette 
mesure sur la page d’accueil de leur site. 
Enfin, les parlementaires proposent 
d’exclure l’action directe des 
transporteurs contre les consommateurs 
pour les contrats de vente à distance. 
Cette action directe permet au 
transporteur de réclamer le port au 
destinataire, alors même que ce dernier 
peut déjà l’avoir réglé au vendeur.  
Cette dernière proposition est à double 
tranchant. Elle risque d’amener 
le transporteur à garder le produit, ou 
à refuser de le transporter s’il n’a pas 
l’assurance d’être payé. Ce texte doit 
maintenant être examiné par le Sénat.
http://www.assemblee-nationale.fr/13/
pdf/ta/ta0395.pdf

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Liquidation de sites 
marchands et protection 
des consommateurs

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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 L a modification des para-
mètres de transmission 

de la TNT, prévue pour le 
5 mai, vient d’être repoussée 
à 2013. L’objet de ce chan-
gement était de préparer l’ar-
rivée de futures chaînes en 
créant une seconde page 

dans la table de numérota-
tion des tuners. Une évolu-
tion susceptible d’entraîner 
des pannes sur 300 000 à 
500 000 récepteurs.
Pour désamorcer le scan-
dale, le CSA (Conseil supé-
rieur de l’audiovisuel) a saisi 

la DGCCRF (Direction géné-
rale de la concurrence, de la 
consommation et de la ré-
pression des fraudes), afin 
d’identifier les modèles 
incompatibles et organiser 
les voies de recours pour les 
propriétaires  CV

Le bug de la TNT repoussé à 2013

 Il n’en finit plus de grandir le 
géant de Mountain View. Il 

vient d’acquérir deux socié-
tés. La première est Picnik, un 
service de retouche photos 
en ligne très efficace. Déjà in-
tégré dans de nombreux sites 
de partage d’images comme 

Flickr ou SmugMug, Picnik 
devrait, en toute logique, rejoin-
dre la galaxie de services Goo-

gle au côté de Picasa. L’autre 
acquisition est plus symboli-
que et stratégique puisque 
c’est celle de DocVerse, une 
start-up qui développe des 
outils de collaboration en ligne 
pour la suite bureautique 
Microsoft Office  SC

Deux nouvelles proies pour l’ogre Google

Micro Hebdo à la radio

 Chaque vendredi 
à partir de 15 heures, 

retrouvez François 
Sorel, spécialiste des 
nouvelles technologies, 
Frédéric Boutier 
et Jean-Marie Portal, 
rédacteurs en chef 
adjoints de Micro 
Hebdo, dans l’émission 
De quoi j’me mail, diffusée en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences au 3216 ou sur www.rmc.fr
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 T esté depuis 
quelques mois, 

le sous-titrage 
automatique des 
vidéos de YouTube 
va s’étendre peu à 
peu. Le système 
utilise un moteur de 
reconnaissance 
vocale pour affi-
cher en temps réel 
une transcription écrite de la 
bande-son des vidéos. Plus 
fort ! Lié au moteur de traduc-
tion de Google, il permet de 
traduire à la volée les sous-
titres dans plus de cinquante 
langues. Dans un premier 
temps, cette option ne sera 

accessible que sur les vidéos 
en langue anglaise via un pe-
tit logo « cc » situé dans la 
barre de lecture. Si la trans-
cription de la bande-son est 
assez convaincante, la tra-
duction vers le français reste, 
elle, approximative  SC

YouTube tente 
le sous-titrage en temps réelInternet 

devant 
la presse

 S elon l’étude Media In 
Life de Médiamétrie* 

qui évalue quantitative-
ment les usages médias 
et multimédias en France, 
Internet passe désor-
mais devant la presse.
Les Français auraient 
4,6 contacts** quotidiens 
avec le Net contre 3,7 en 
2007 alors que, dans le 
même temps, la presse 
tombe de 3,5 à 3,2 con-
tacts. Loin devant, on 
retrouve en tête la 
télévision et la radio avec 
15,8 et 9 contacts quo-
tidiens  SC
*Etude annuelle réalisée 
auprès d’un échantillon de 
10 000 personnes de 13 ans 
et plus. 
**Nombre d’accès quoti-
diens à un média par tranche 
de 1/4 d’heure (une heure de 
télé = 4 contacts)
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